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Erwägungen
E. 1
549 538 Art. 3 Les dépassements de crédit de 382 369 136 francs dans le compte de résultats sont approuvés. Art. 4 Le présent arrêté, qui n'est pas de portée générale, n'est pas sujet au référendum. Conseil des Etats, 6 juin 1995 Conseil national, 22 juin 1995 Le président: Küchler Le président: Claude Frey Le secrétaire: Lanz Le secrétaire: Duvillard N11370 ') RS 781.0 2) Pas publié dans la FF.
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